
AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT
J’autorise l’établissement de mon compte à prélever, si sa situation le permet, tous les prélèvements ordonnés par le créancier désigné ci-dessous. En 
cas de litige sur un prélèvement, je pourrai faire suspendre l’exécution par simple demande à l’établissement teneur de mon compte ; je règlerai alors 
le différend directement avec le créancier.

Numéro national émetteur : 465407

Nom, prénom et adresse du débiteur

Date :

Nom et adresse du créancier
Cabinet PIERRE BERARD
Administrateur de biens

RCS B 344 648 720
14, rue du Printemps - CS6002

75838 PARIS CEDEX 17

Adresse de l’établissement teneur du compte

Signature :

Compte à débiter

Banque	                   Agence	                 Numéro de compte		             Clé RIB

14, rue du Printemps - 75017 Paris
tél : 01 46 27 27 27 - fax : 01 46 27 85 40

www.pierreberard.com

PARTEZ EN VACANCES L’ESPRIT TRANQUILLE

Simple, sûr, gratuit, économique :
c’est le prélèvement automatique !

Plus besoin de remplir de chèque, de chercher des références, d’envoyer 
de courrier ou de vous déplacer : économisez du temps et votre argent. 

Terminé les chèques qui se perdent ! De plus les transactions 
informatiques entre votre banque et la notre sont entièrement 
sécurisées.

Enfin, ne payez aucun frais pour profiter du service : le prélèvement 
automatique est entièrement gratuit.

Pour en bénéficier, il suffit de nous retourner vos demande et autorisation 
de prélèvement complétées, datées, signées et accompagnées d’un RIB 
ou d’un RIP à l’adresse ci-contre.

Administrateur de biens


